
FEUILLET PAROISSIAL 
   PAROISSE SAINT-CLÉMENT 

12e dimanche du temps ordinaire 
 

 Chers amis du Christ-Jésus, 

La foi est un don de Dieu que nous avons reçu 
au Baptême. Saint Paul dira que c’est par la foi 
que nous sommes sauvés. On peut 
comprendre la foi comme l’accueil des vérités 
révélés qui composent notre credo. Avoir la foi, 
dans ce cas, signifie croire. Mais il y a encore 

une autre façon de comprendre la foi. 

La foi chrétienne n’est pas seulement un ensemble de dogmes et 
de commandements à suivre. Nous disons tous : « Je crois en 
Dieu… et en Jésus-Christ… en l’Esprit-Saint… » Ce petit mot « 
en » nous plonge dans une relation avec les trois Personnes de 
la Sainte-Trinité. Je crois « à » bien des choses, mais je crois « en 
» quelqu’un. 

Avoir foi en Dieu, c’est d’abord une question de confiance et 
l’Évangile de ce dimanche nous l’explique de façon merveilleuse. 
Nous voyons bien que Dieu a soin de la création, de toutes les 
bêtes et bestioles qui existent. Comment ne pas croire que ce 
Dieu ne veille pas sur ces autres créatures que nous sommes, 
créées à son image et ressemblance? Jésus nous dit que chacun 
des cheveux de notre tête est compté! Mais il faut avoir foi en ces 
paroles! Mettre sa foi en Dieu, c’est s’abandonner entre les bras 
de la Divine Providence qui jamais ne se trompe en ses desseins. 
Dieu n’arrive jamais trop tôt et Il n’est jamais en retard.  

Notre Seigneur met la foi en Dieu en lien avec le témoignage que 
tout chrétien doit livrer. Si nous avons foi en Dieu qui nous aime 
bien plus que de simples moineaux, alors nous nous déclarerons 
pour Lui devant les hommes sans gêne et sans crainte. Même si 
la persécution devait nous atteindre, il faudrait demeurer fermes 
dans la confession de notre foi catholique, sachant que nos 
ennemis ne peuvent que meurtrir notre corps, jamais notre âme.  

Cette semaine, nous célèbrerons la solennité de Saint Jean-
Baptiste, notre grand patron. Parce qu’il croyait en Dieu, il n’a pas 
hésité à dénoncer le péché d’Hérode, même si cela lui a 
ultimement coûté la vie. Après la mort de son lointain parent, 
Jésus déclare : « Parmi ceux qui sont né de femme, il n’y en a 
point de plus grand que Jean le Baptiste. » C’est parce que saint 
Jean-Baptiste avait foi en Dieu qu’il n’a jamais rebroussé chemin 
dans sa mission de prophète et de précurseur du Christ. Sous le 
patronage de saint Jean-Baptiste, l’Église du Québec est appelée 
à sortir de son mutisme et de sa léthargie pour proclamer, 
proposer et enseigner authentiquement et intégralement la foi à 
tous ceux qui ne connaissent pas encore – ou qui connaissent mal 
– le Seigneur Jésus et son Église.  



Ne craignons rien à l’heure de dénoncer le mal et de promouvoir 
le bien : notre Père nous aime bien plus que les oiseaux!  

Avec ma prière, 

 Abbé Jean-Sébastien. 

SAMEDI 20 JUIN 

16 h 15 

†Lise Faubert Vinet (offrandes au salon) 

†Roger Primeau (son épouse et ses enfants) 

†Lionel Faubert et Florian Lafontaine (Lise) 

†Lorraine et Bernard Lemieux (Liliane et Jacques 
Lemieux) 

†Carmen Montpetit Brazeau (Claudette et André 
Gagné) 

Parents défunts des familles Boyer et Carpentier 
(Jules et Colette) 

DIMANCHE 21 JUIN 

FÊTE DES PÈRES 

  9 h 30 

†Maurice Poulin (Mario Poulin) 

†Lucille Laurin (Mario Poulin) 

†Paul Demers (sa fille Yvette) 

†Bernardin McDonald (ses filles Carmen et Lise) 

†Rock Riendeau (son épouse et ses enfants) 

Les papas défunts (Liliane) 

MARDI 23 JUIN 

  9 h 00 

†Jean Brunelle (offrandes aux funérailles) 

†Gislaine Dessaint dit St-Pierre (offrandes aux 
funérailles) 

VENDREDI 26 JUIN 

  9 h 00 

†Maryse Faubert (Denise) 

†Raymonde Boudreau Martineau (offrandes aux 
funérailles) 

SAMEDI 27 JUIN 

16 h 15 

†Béatrice et Médard Lemieux (Jacques et Liliane 
Lemieux) 

†Jean-Claude Proulx, 2e ann. (son épouse et ses 
enfants) 

†Mireille Lagarde (Liliane et Jacques Lemieux) 

†Rita Cormier, 2e ann. (Denise) 

†Gilbert Gagnon (SSJB, diocèse de Valleyfield) 

DIMANCHE 28 JUIN 

  9 h 30 

†Maurice Poulin (Mario Poulin) 

†Lucille Laurin (Mario Poulin) 

†Antoine Comeau (ses nièces et ses neveux) 

†Pierrette Daoust (son époux Gérald) 

†Michèle Laberge Saindon (Colette) 

†Rita B. Landry (Thérèse) 

†Éloria et Roméo Chasle (leur fille Thérèse) 



QUÊTES DE FIN DE SEMAINE 

Du 6 et 7 juin 2026 : 1 438,05 $ 

 

Lampe du sanctuaire de la Chapelle mariale du 
souvenir brûlera aux intentions des résidents du Pavillon 
Beauharnois, de la Résidence Beauharnois et du CHSLD 
Cécile-Godin. 
 

NOUVELLES DE NOTRE PAROISSE 
➢ Le mercredi 24 juin, en la fête nationale du Québec, 

le bureau sera fermé à l’occasion du congé du 
personnel. 

 

➢ Tous les vendredis, à 8 h 30, chapelet à la chapelle 
Mariale suivi de la messe et adoration du Saint-
Sacrement jusqu’à 16 h 00. Bienvenue à tous les 
adorateurs. 

➢ Le vendredi 26 juin, à midi, REPAS-
PARTAGE, à la salle de la Fabrique. Vous 
souhaitez prendre un café ou un repas? 
Vous êtes invités et « c’est gratuit! » 
Bienvenue à toutes et à tous! 

➢  

FÊTE NATIONALE DU QUÉBEC 

Le mercredi 24 juin 

La Fête nationale du Québec, encore communément appelée 
la fête de Saint-Jean-Baptiste, la Saint-Jean ou la Saint-Jean-
Baptiste est la fête nationale des Québécois. Elle est célébrée 
le 24 juin. 

À l’origine, cette date était celle de la fête religieuse célébrant la 
naissance de Jean le Baptiste. À partir de 1834, elle s’impose 
comme fête nationale des Canadiens français. En 1925, 
la législature de Québec déclare le 24 juin congé férié, et en 1977, 
un décret officiel du gouvernement en fait la fête nationale 
du Québec. 

 

BONNE SEMAINE ! 
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